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Chantier de Saint-Martin-La-Porte 4

VISITEURS DU CHANTIER 

 
Voici quelques précisions pratiques importantes pour votre venue sur site : 
-> Accès au chantier : dans la mesure du possible, merci de limiter le nombre de véhicules ; en arrivant, garez-

vous vers l'Espace Visiteurs, au fond du parking sur votre droite en entrant dans le chantier. 

-> Equipements : La visite en souterrain se déroulera en passant sur les passerelles du tunnelier, en co-activité 

avec les différentes équipes du chantier, et ce, avec toutes les contraintes que cela peut engendrer (milieu 

confiné, bruit, poussière, marche, escaliers...).   

Les équipements de protection individuels obligatoires vous seront fournis. Toutefois, merci de prévoir un 

pantalon qui couvre entièrement les jambes et une paire de chaussettes épaisses pour les bottes de chantier 

(pointure minimum 38). Short, pantacourt/bermudas et jupe sont interdits en galerie et sur tout autre site 

appartenant au chantier, pour des raisons de sécurité. 

 

Nous vous rappelons également que, lors de la visite, le chantier sera en activité, certaines contraintes d'accès 

en tunnel sont imprévisibles à l'avance, nous pourrions être amenés à adapter le circuit de visite le jour même. 

 
Sur site, vous signerez le formulaire suivant, merci d’en prendre connaissance au préalable : 

 

ACCEPTATION ET COMPREHENSION DES INFORMATIONS DE SECURITE 
 

En signant ce formulaire, le visiteur déclare, sous sa propre responsabilité, avoir compris les éléments suivants : 

1. J'ai écouté et compris ce qui a été illustré dans le briefing de sécurité effectué par le personnel de TELT 

ou d'autres sociétés missionnées par celle-ci ; 

2. J'ai été informé des risques de la visite et les modalités de leur gestion ; 

3. J'ai compris les modalités de déroulement de la visite, je suivrai les instructions et les dispositions du 

personnel d'accompagnement et porterai les EPI requis pour la visite, en fonction de l'état du chantier, 

ils m'ont été remis par le personnel d'accompagnement ; 

4. Je suis dans des conditions physiques et psychologiques nécessaires pour accéder à un lieu de travail 

souterrain et pour emprunter le chemin d’accès ; 

5. J'ai compris que certaines parties du site, voire toute la galerie, peuvent être soumis à des restrictions 

d'accès, en fonction de l’appréciation du SPS (coordonnateur sécurité et protection de la santé) et / ou 

de l'entrepreneur en charge des travaux, et que la visite peut donc être interrompue à tout moment sur 

la base de ces indications. 

 

L’accès au tunnel est absolument déconseillé aux personnes : 

ayant des 

problèmes de 

claustrophobie,

ayant une 

déficience moteur 

permanente ou 

temporaire,

ayant une pathologie 

du système 

cardiovasculaire 

et/ou respiratoire,

ayant des allergies 

respiratoires,

ayant des 

prothèses 

acoustiques,

 
enceintes. 


